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PREFÈTE DE LA CORSE-DL-SUD
DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORÊT

ARRÊTÉ N° DU^ ® 2®'® PORTANT DISTRACTION DU
RÉGIME FORESTIER DE PORTIONS DE PARCELLES DE TERRAIN APPARTENANT À LA

COLLECTIVITE DE CORSE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite agricole,

Chevalier des Palmes académiques

Vu la loi d'orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001;

Vu les articles L 211-1, L 211-2, L 214-3, R 214-6 et D 214-4 du code forestier ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 8 juillet 2015 nommant M. Jean-Philippe LEGUEULT
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 12 mai 2016 nommant M. Romain DELMON, directeur de
cabinet de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 nommant Mme Josiane CHEVALIER en
qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu la délibération de l'assemblée de la Collectivité de Corse n°18/185 AC en date du 28 juin 2018;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur Régional de l'Office National des Forêts du 16 juillet 2018;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Corse-du-Sud ;

ARRETE

Article 1®"" - La distraction du Régime Forestier s'applique aux portions de parcelles désignées ci-après,
assises sur le territoire Communal de ZERUBIA, forêt territoriale de VALLE-MALA, propriété de la
Collectivité de Corse.

r

Territoire communal de ZERUBl A - Propriété de la Co lectivité de Corse-

Section n° de parcelle Canton Surface totale

de la parcelle
Surface de l'emprise à

distraire

ha a ca

A 85 partie Monte Acciajo 03 ha 80 a 63 ca 00 12 34

A 86 partie Monte Acciaio 00 ha 52 a 69 ca 00 00 40

A 87 partie Monte Acciajo 04 ha 90 a 20 ca

00

00

00

00

10

22

46

61

09

A 88 partie Monte Acciaio 00 ha 11 a 90 ca 00 02 27

A 89 partie Monte Acciajo 09 ha 38 a 70 ca 00 06 27

A 90 partie Monte Acciajo 01 ha 52 a 32 ca 00 13 90

Préfcctiirc de la Corsc-du-Sud - BP 401 - 20188 Ajaccin cedex 1 - Standard : 04.95.11.12.13

Télécopie : 04.95.1 L 10.28 - Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.eoLiv.fr
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00 02 47

A 91 partie Monte Acciajo 03 ha 31 a 36 ca 00 04 09

A 92 partie Monte Acciaio 00 ha 38 a 94 ca 00 15 93

A 93 partie Monte Acciaio 02 ha 70 a 70 ca 00 56 15

A 98 partie Monte Acciajo 33 ha 56 a 05 ca 00 00 12

00 01 32

A 100 partie Monte Acciajo 05 ha 11 a 29 ca 00 00 63

Contenance totale des parties de parcelle à distraire du 01 49a 15 ca

régime forestier

Correspondant au secteur délimité sur le plan annexé au présent arrêté.
La surface totale de la forêt territoriale de VALLE-MALA est donc arrêtée à 729 ba 49 a 25 ca.

Article 2 -La présente décision accordant la distraction prendra effet à la date de signature du présent arrêté.

Article 3 - La Collectivité de Corse s'engage à l'issue des travaux, à réaffecter à la forêt territoriale de Valle
Mala toutes les parties anciennement à usage routier, par rattachement au régime forestier,

Article 4 -Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Directeur Régional de l'Office National des Forêts, M le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité de
Corse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture de Corse du Sud.

La Préfète,

Pour II
Lesecfet;

Jean-Philippe LEGUEULT

Vo/es et délais de recours -Conformément aux dispositions des articles R.42I-I à R.42I-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratifde Bastiadans undélai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Annexe à PArrêté
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DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE RISQUES EAU FORÊT

UJBâtUf • Jjjjjftf/ 1 fretamM
Réfi/buqukFkançaise

PREFECTE DE LA CORSE-DU-SUD

fl Ë AÛUÎ 2: ;-
ARRÊTÉ N° DU PORTANT DISTRACTION DU

RÉGIME FORESTIER DE PORTIONS DE PARCELLES DE TERRAIN APPARTENANT À LA
COMMUNE DE MOCA-CROCE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

La préfile de Corse, préfète de ta Corse-du-Sud,
Officier de la Légion d^Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite agricole,

Chevalier des Palmes académiques

Vu ia loi d'orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001;

Vu les articles L 211-1, L 211-2, L 214-3, R 214-6 et D 214-4 du code forestier ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 8 juillet 2015 nommant M. Jean-Philippe LEGUEULT
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 12 mai 2016 nommant M. Romain DELMON, directeur de
cabinet de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 nommant Mme Josiane CHEVALIER en
qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de MOCA CROCE en date du 14 avril 2018;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur Régional de rOffice National des Forêts du 18juin 2018;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Corse-du-Sud ;

ARRETE

Article P"" - La distraction du Régime Forestier s'applique aux portions de parcelles désignées ci-après,
assises sur le territoire Communal de MOCA-CROCE, forêt communale de MOCA-CROCE,
propriété de la commune.

Territoire

communal

N° et Section

de parcelles
Canton

Surface totale de la

parcelle
Surfat

rég

le à distraire du

ime forestier

ha ha a ca a ca

Moca-Croce D-22I partie CAGILI 34 12 76 00 00 28

Moca-Croce D-243 partie CANELLI 30 05 66 00 27 20

TOTAL 00 27 48

Correspondant au secteur délimité sur le plan annexé au présent arrêté.
La surface totale de la forêt communale de MOCA-CROCE est donc arrêtée à 890 ha 49 a 02 ca
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.Article 2 -La présente décision accordant la distraction ne prendra effet qu'à la date de signature de l'acte
de cession des parties définies à l'article l au tiers acquéreur (Collectivité de Corse)

Le Directeur Régional de l'ONF transmettra une copie de l'acte de cession au service départemental en
charges des forêts (DDTM).

Article 3 - La commune de MOCA-CROCE s'engage à réaffecter à la forêt communale, par rattachement
au régime forestier, toutes les parties anciennement à usage routier qui lui seront cédées par la Collectivité
de Corse à l'issue des travaux.

Article 4 -Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Directeur Régional de l'Office National des Forêts, M le Présidentdu Conseil Exécutif de la Collectivité de
Corse, M le maire de la commune de MOCA-CROCE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Corse
du Sud.

PourTpf&,
Le-- '•

ean-Philippe LEGUEULT

Voies et délais de recours -Conformément atix dispositions des articles R.421-Î à R.421-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratifde Bastia dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Direction Régionale de l'Environnement et de

l'Aménagement du logement

2A-2018-08-17-002

Arrêté autorisant les travaux de création d'un dispositif

secondaire de débit réservé sur le barrage de Tolla

Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-08-17-002 - Arrêté autorisant les travaux de création d'un dispositif
secondaire de débit réservé sur le barrage de Tolla 57



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-08-17-002 - Arrêté autorisant les travaux de création d'un dispositif
secondaire de débit réservé sur le barrage de Tolla 58



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-08-17-002 - Arrêté autorisant les travaux de création d'un dispositif
secondaire de débit réservé sur le barrage de Tolla 59



Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence,

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi

2A-2018-05-09-021

DIRECCTE : Récépissé de déclaration d'un organisme de

SAP enregistré sous le N° SAP 799340914
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Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence,

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi

2A-2018-07-25-001

DIRECCTE : Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne enregistré sous le n° SAP

838973832

Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - 2A-2018-07-25-001 - DIRECCTE : Récépissé de
déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP 838973832 62



Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - 2A-2018-07-25-001 - DIRECCTE : Récépissé de
déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP 838973832 63



Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - 2A-2018-07-25-001 - DIRECCTE : Récépissé de
déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP 838973832 64




